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No. 52.

2de. Session, Se. Parlement, 12 Victoria, 1849.

BILL.
Acte pour limiter le nombre des petits-

jurés qui seront assignés pour compa-
raître dans les diverses cours du Haut-
Canada, et pour pourvoir ù leur paie-
ment.

leçu et lu, la lro fois, jeudi, le 1er Février,
1849.

Seconde lecture, jeudi, le 15 Février, 1849.

M. WILSON.
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BILL.

Acfe pour limiter le nombre des petits-

jurés qui seront assignés pour com-
paraître dans les diverses cours du
Haut-Canada, et pour pourvoir à leur
paiement.

Q U'IL soit statué, etc.

Et il est statué par la dite autorité, qu'il n no sera ra
ne sera pas assigné à l'avenir plus de qua-
rante jurés pour servir comme petits jurés dans certaine

5 dans aucune cour d'assises et de .isi Prius, cours du U. c.
d'oyer et terminer, de délivrance générale
des prisonniers, ou dans les sessions géné-
rales des quartiers de la paix ou dans au-
cune cour de district, dans le Haut-Canada;

10 eichaque fois que, pour une cause quelcon-
que, le nombre des jurés présents sera
moindre que trente-six, il sera alo s du de- 36 seront pré-

voir du shérif d'assigner, aussitôt que besoin "
sera, d'autres jurés ou jurés suppléants,

15 de manière à ce qu'il y ait trente-six petits
jurés présents.

Il. Et qu'il soit statué, que tout petit juré Toutjuré aura
qui assistera effectivement à aucune des dites 5* pourcha

cours, aura droit de recevoir et toucher enaur assteà

20 la manière ci-après prescrite, la somme lo°, et 6d

de par jour, pour chaque millequ'iara

jour qu'il aura assisté à la dite cour, et la P " Pour
somme de
deniers par mille, pour chaque mille qu'il aura

25 été nécessairement obligé de parcourir pour
se transporter du lieu de sa résidence à la
cour ; et le shérif ou le juré assigné établi-
ront cette distance par leur déclaration;
pourvu toujours, que si la déclaration relati- Proiso: pe-

30 vement à la distance de la résidence de telle ""'j|
0 A78 por le eu o



ladéclaration personne, ne contient pas la vérité, elle aura
trani'" "t l'effet de faire perdre au juré qui l'aura faite,
contiendra pas le droit d'être payé podr son transport ou
la vérité. pour avoir assisté à la cour comme juré ; et

aussi, aucun petit juré n'aura droit à d'autre 5
rénumération ou allocation qu'à celle prescrite
par cet acte.

Le Shérif fera III. Et qu'il soit statué, qu'il sera du de-
e ts d avoir de tout shérif de faire, d'après la formule

prèsla for- donnée dans la cédule annexée à cet acte, 10
d.i donée

dans la cédue. une liste de paiement pour les petits jurés
assignés à assister aux dites cours; et
aussi, d'être présent ou préposer quel-
que officier pour être présent à l'ouver-
ture des dites cours, le matin de chaque 15
jour où telle cour siégera nour l'instruc-
tion des causes par jury; et lors de l'ap-
pel des jurés, le shérif, ou la personne par
lui préposée, marquera d'un chiffre le nom
des jurés présents, dans la colonne de cette 20
liste, disposée à cet effet, et laissera en blanc
les colonnes qui contiendront les noms des
jurés absents ; et le dern;er jour des séances
de la cour, il certifiera et enverra la dite liste
de paiement au trésorier du district. 25

Le trésorier IV. Et qu'il soit statué, que la dite liste
ptiralist de paiement paraphée et certifiée comme sus-

dit, sera suffisante pour autoriser le trésorier
à payer à tout juré la somme à laquelle il
paraîtra avoir droit, d'après le certificat ap- 30
posé sur la dite liste ; et il sera du devoir du
trésorier de payer immédiatement à toutjuré
la somme qui paraîtra ainsi lui être due
par la dite liste.

Honoraires V. Et qu'il soit statué, que tout shérif 35
accordés" aura droit de recevoir du district dont il sera
Ohérif pour auadotereeorddititdnilsa
ces services, shérif, la somme de cinq chelins pour chaque

liste de paiement, un chelin trois demers par
jour pour parapher la dite liste tous les jours
à l'ouverture de la cour, et deux chelins six 40
deniers pour la certifier et transmettre au
trésorier; pourvu toujours, que la cour de
district et les *sessions générales de quartier



seront une cour pour les fins de cet
acte ; et la charge de faire tous les jours
l'appel des jurés à l'ouverture de la cour,
sera dévolue au greffier de cette cour, que

5 ce soit la cour de district qui s'ouvre la pre-
mière, ou que ce soit les sessions de
quartier.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du de- Le greffier d.

voir du maréchal ou greflier de la cour d'as- "4p., a
10 sises, du greffier de la cour (le district ou du jurés.

greffier de la paix, suivant le cas, de faire
l'appel des petits jurés à l'ouverture de la
cour et avant qu'elle procède à aucune autre
affaire, afin que le shérif ou l'officier préposé

15 par lui puisse parapher les noms des jurés
présents.

VII. Et qu'il soit statué, que tout juré qui Pénalité con-

lors de cet appel ne comparaîtra point, n'au- ro jr
ra pas droit d'être payé pour la journée où faut.

20 il aura manqué de comparaître à l'ouverture
(le la cour; et pour chaque défaut qu'il fera
dans la journ6e, il sera passible de telle
amende que la cour trouvera convenable de
lui infliger.

2.5 VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera payé
au greflier de la cour d'assises pour aucun rar' -t
district, chaque fois qu'un record sera entré vvetir lors dà
pourl'instruction d'aucune cause ou la fixation t aur
des dommages, la somme de quinze chelins, innu

30 et aux greffiers des différentes cours de dis-
trict celle de sept chelins six deniers ; les-
quelles sommes seront immédiatement payées
au trésorier et feront partie du fonds à même
lequel les jurés seront payés tel que ci-devant

35 prescrit ; pourvu touýjours, qu'il ne sera entré
aucun record pour l'instruction d'une cause
ou la fixation des dommages, qu'après que
les sommes ci-devant mentionnées auront été
payées.

40 IX. Et qu'il soit statué, que dans toutes i sera paé
causes criminelles où, d'après la loi, la partie u"e s"mme

d'argent danit
poursuivante ou la partie poursuivie sera te- les enuses -
nue de payer les frais de poursuite, il sera "inelles où e



rbrtik snt du devoir de l'officier de la cour d'exiger
et recevoir de la partie ainsi obligée, la

rrai,. somme de
chelins en sus de celle que, d'après la loi,
elle était ci-devant tenue de payer ; et cette à
somme fera partie du fonds destiné au paie-
nient des jurés, et sera immédiatement re-
mise par l'officier qui la recevra, au trésorier
du district où l'action aura été portée.

Ceriainî X. Et qu'il soit statué, que toutes les 10
- l- amendes et pénalités imposées et préle-

r,ntParie du vées dans les différents districts, qui ne
seront pas piavables au receveur général,
devront être payées à l'avenir aux tréso-
riers dles districts respectivement, et elles 15
feront partie du fonds destiné au paiement
des jurés en vertu de cet acte.

XI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du de-
voir des différents conseils de district, et ils

lt r.é.ti. 1-sont par le présent requis de former pour le 20
ifonds du Juré une somme suffisante pour

t payer les jurés en la manière ci-après pres-
lj:,.iviti-i ti criue, dans le cas où les sommes appropriées
Jurr.. par cet acte ne suffiraient pas à leur paie-

mpnt. 25

Les ernim,.dî XII. Et qu'il soit statué, que les différents
conseils de district sont autorisés par le pré-

uer que tes sent à ordonner au moyen d'un règlement, à
trud iaur. leur discrétion, que les grands jurés qui as-

sisteront aux cours d'oyer et terminer et de 30
délivrance générale des prisonniers ou aux
sessions générales de quartier, auront droit
de recevoir par jour à même les fonds du
district telle somme que les dits conseils ju-
geront raisonnable. 35

La cour pour- XIII Et pour empêcher les délais et dé-
qu'il sera pro- penses inutiles, qu'il soit statué, que toute*
cédé aux af- cour ou juge siégeant pour l'instruction des
faires dè~s teC
premicrjour. causes par jurés, pourra, à sa discrétion, or-

donner péremptoirement que les records 40
soient entrés, et qu'il soit procédé aux af-
faires le premier jour que la cour siégera,
nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.



CEDULE A LAQUELLE IL EST FAIT ALLUSION DANS CET ACTE.

Liste de paieme:nt pour les petits jurés qui ont assisté aux "Assises" (ou "à la Cour de District et aux Sessions
Générales," suivant le cas) tenues pour le district de , commencées le
jour de , et terminées le jour de 184

Liste des Jurés présents.
-Montant a être Signature du Juré

- I payé aux Jurés.
Noms des Jurés. pen rconnaissance de

Spaiement.

John Just, 21 0 0 0 0 0 0

shérif du district de , certifie par le présent au
trésorier du dit district, que ce que dessus est, au meilleur de ma connaissance, un tableau correct du nombre de
milles que chaque juré a parcourus pour venir à la dite cour, du nombre de jours qu'il y a assisté, et la juste somme à
laquelle a droit tout juré inscrit sur la liste ci-dessus.

A. B.,
Shérif.


